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DECISIOIvP rc ^  ^  ^  "  17a n a c / dc^ c / s d c n a s a / d 1 jr 
Po rtan t règlement re la tif aux aérodromes en Côte d'Ivoire 
«RACI 6000»

LE DIRECTEUR GENERAL

Vu la Convention relative à l'aviation civile internationale signée le 07 décembre 
1944 et entrée en vigueur en ce qui concerne la République de Côte d'Ivoire le 
30 novembre 1960, et notamment l'annexe 14 à ladite convention ;

Vu le Règlement n° 01/2007/C M/UE MO A du 6 avril 2007 portant adoption du 
Code communautaire de l'Aviation Civile des Etats membres de l'UEMOA ;

Vu l'Ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l'Aviation Civile 
de Côte d'Ivoire ;

Vu le Décret n° 2008-09 du 23 janvier 2008 portant réglementation de la sécurité 
aérienne;

Vu le Décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de l'Aviation Civile », en abrégé ANAC ;

Vu l'Arrêté n° 00027/MT/CAB du 25 janvier 2008 fixant les modalités d'application 
du Décret n° 2008-09 du 23 janvier 2008 portant réglementation de la sécurité 
aérienne ;

Vu la Décision d'attente n° 058/MT/CAB du 27 juin 2011 portant nomination du 
Directeur Général par intérim de l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile 
(ANAC) ;

Sur proposition du Directeur du Contrôle de la Sécurité et de la Certification (DCSC)
et après avis du Directeur des Affaires Juridiques et de la Réglementation (DAJR) ;

Considérant les nécessités de service ;
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DECIDE

Article prem ier : Objet

Il est institué un règlement dénommé "REGLEMENT RELATIF AUX 
AERODROMES EN COTE D'IVOIRE " en abrégé «RACI 6000».

Article 2 : Champ d 'app lication

Le présent règlement est applicable à tous les aérodromes ouverts à la 
circulation aérienne publique en République de Côte d'ivoire.

Article 3 : Va lid ité  des appendices au présent règlement

Les appendices au présent règlement en font partie intégrante et ont la 
même valeur que celui-ci.

Article 4 : Textes abrogés

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires à la 
présente décision.

Article 5 : Date d 'e ffe t
La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.
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DISPOSITONS GENERALES

Article 1er : Définitions

Pour l’application du présent Règlement, les termes et expressions ci-après ont les 
significations suivantes :

Aérodrome : surface définie sur terre ou sur l’eau (comprenant, éventuellement, 
bâtiments, installations et matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, 
pour l’arrivée, le départ et les évolutions des aéronefs à la surface.

Aérodrome certifié : aérodrome dont l’exploitant a reçu un certificat d’aérodrome.

Aéronef : tout appareil qui peut se soutenir dans l’atmosphère grâce à des réactions 
de l’air autres que les réactions de l’air sur la surface de la terre ;

Annexe 14 : annexe à la Convention de Chicago traitant des Normes et Pratiques 
Recommandées (SARPS) pour la conception et l’exploitation technique des 
aérodromes et des héliports.

Autorité compétente : désigne l’Autorité Nationale de l’Aviation Civile (ANAC).

Certificat : tout agrément, licence ou autre document délivré à la suite d’une 
certification ;

Certificat d’aérodrome : certificat délivré par l’autorité de l’aviation civile à un 
exploitant d’aérodrome en vertu des règlements applicables d’exploitation, 
notamment des dispositions du présent Règlement et de ses Annexes.

Convention de Chicago : la Convention relative à l’aviation civile internationale 
signée à Chicago le 07 décembre 1944 et ses annexes;

Hélistation : aérodrome, ou aire définie sur une construction, destiné à être utilisé, 
en totalité ou en partie, pour l’arrivée, le départ et les évolutions des hélicoptères à 
la surface.

OACI : Organisation de l’Aviation Civile Internationale ;

Programme de sécurité : ensemble intégré de règlements et d’activités destinés à 
améliorer la sécurité ;

Système de gestion de la sécurité : approche systémique de la gestion de la 
sécurité comprenant les structures organisationnelles, responsabilités, politiques et 
procédures nécessaires.
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Article 2 : Objet

Dans la suite du présent règlement, le terme aérodromes désigne les aérodromes et 
les hélistations tels que définis dans l’articlel.

Le présent Règlement dénommé RACI 6000, fixe :
• les spécifications prescrivant les caractéristiques physiques et surfaces de 

limitation d’obstacles que doivent présenter les aérodromes, ainsi que leurs 
conditions d’exploitation technique ;

• les exigences de certification des aérodromes, conditions préalables à leur 
ouverture à la circulation aérienne publique en Côte d’Ivoire.

Il vise en outre à fournir une base commune pour l’interprétation et l’application des 
dispositions pertinentes de la Convention de Chicago, et notamment de son Annexe 
14 et des règlements communautaires en Côte d’Ivoire.

Article 3 : Champ d’application

Les dispositions du présent Règlement s’appliquent à l’ensemble des aérodromes de 
la République de Côte d’Ivoire.

Lorsque l’aérodrome, des portions de l’aérodrome ou des installations sont remis en 
service, remplacés, remis à neuf ou améliorés, les dispositions du présent 
Règlement doivent être appliquées.
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DISPOSITIONS TECHNIQUES

Article 4 : Conception et exploitation technique des aérodromes

La conception, la construction et l’exploitation technique des aérodromes seront 
conformes aux dispositions des RACI 6001 et 6002.

Article 5 : Certification des aérodromes

L’exploitant d’un aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique internationale 
doit, en conformité aux dispositions des RACI 6003 et 6004 et aux autres 
spécifications nationales, être en possession d'un certificat d'aérodrome.

Les conditions d’obtention d’un certificat d’aérodrome seront conformes aux 
dispositions des RACI 6003 et 6004.

Les frais afférents à la délivrance du certificat d’aérodrome et du maintien de sa 
validité en Côte d’Ivoire sont fixés par Décret.

Article 6 : Renseignement sur les aérodromes

L’exploitant de l’aérodrome recueille les données nécessaires et fournit les 
renseignements pour son aérodrome au service d’information aéronautique 
compétent pour publication dans la documentation aéronautique conformément aux 
dispositions des RACI 6001 et 6002.
Article 7 : Caractéristiques physiques

L’exploitant d’aérodrome s’assure que les caractéristiques physiques des 
infrastructures mis en place, sont conformes aux dispositions des RACI 6001 et 6002 
et permettent d’assurer la sécurité des aéronefs auxquels elles sont destinées.

Article 8 : Gestion des obstacles

L’exploitant d’aérodrome veille au respect des surfaces aéronautiques de 
dégagement de l’aérodrome conformément aux dispositions des RACI 6001 et 6002. 
A cet effet, il établit pour l’aérodrome, les plans de servitudes aéronautiques de 
dégagement.

En cas de manquement à l’intérieur de l’emprise de l’aérodrome, il prend 
immédiatement les mesures curatives et rend compte à l’Autorité compétente. En 
cas de manquement à l’extérieur de l’emprise de l’aérodrome, il avise l’Autorité 
compétente qui prend les mesures appropriées.

Article 9 : Aides visuelles à la navigation

Un aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique doit être doté d’aides 
visuelles à la navigation conformément aux dispositions des RACI 6001 et 6002.
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Article 10 : Aides visuelles pour signaler les obstacles

Tout objet perçant ou non une surface de dégagement doit être balisé conformément 
aux dispositions des RACI 6001 et 6002.

Article 11 : Aides visuelles pour signaler les zones d’emploi limité

Des aides visuelles doivent être disposées sur des zones d’emploi limité d’un 
aérodrome conformément aux dispositions des RACI 6001 et 6002.

Article 12 : Systèmes électriques

La conception et le contrôle du fonctionnement des systèmes d’alimentation 
électrique des installations de navigation aérienne doivent être conformes aux 
dispositions des RACI 6001 et 6002.

Article 13 : Services, matériels et installations d’exploitation d’aérodrome

L’exploitant d’aérodrome s’assure que les services, matériels et installations mis en 
place, permettent d’assurer la sécurité des aéronefs auxquels ils sont destinés et 
des opérations sur l’aérodrome, conformément aux dispositions des RACI 6001 et 
6002.

Article 14 : Entretien de l’aérodrome

L’exploitant d’aérodrome assure l’entretien des chaussées, des bandes associées et 
des aides visuelles conformément aux dispositions des RACI 6001 et 6002.
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ORGANISATION NATIONALE

Article 15 : Organisation

L’Autorité compétente établit en son sein une organisation et met en place les 
procédures nécessaires à la mise en œuvre du présent Règlement.

Article 16 : Programme National de Sécurité

L’Autorité compétente établit un Programme National de Sécurité en vue d’assurer 
sur ses aérodromes un niveau de sécurité acceptable.

Article 17 : Audits et inspections des exploitants d’aérodrome

L’Autorité compétente met en œuvre un programme d’audits et d’inspections des 
aérodromes afin de s'assurer de l'efficacité de son Programme National de Sécurité.

L’exploitant doit coopérer avec le personnel chargé par l’Autorité compétente de 
mener les inspections sur l’aérodrome notamment quant aux accès aux locaux et 
installations et à la disponibilité des informations et documents nécessaires.

Article 18 : Manquements et sanctions

En cas de manquements constatés aux dispositions décrites dans le manuel 
d’aérodrome ou à toute norme ou exigence afférente au certificat d’aérodrome, 
l’Autorité compétente peut, après mise en demeure restée sans effet ou suivie de 
mesures insuffisantes, décider de sanctions pécuniaires, de restreindre l’utilisation de 
l’aérodrome ou de soumettre l’exploitant à des contrôles renforcés, selon des 
modalités et pour une durée qu’elle fixera.

En cas de risque grave pour la sécurité de l’aviation civile, l’Autorité compétente peut 
prononcer la suspension ou le retrait du certificat d’aérodrome.

Article 19 : Circulation des personnes et des véhicules sur l’aire de mouvement

L’Autorité compétente établit les règles d’accès et de circulation des personnes et 
des véhicules sur l’aire de mouvement et les routes de service des aérodromes ainsi 
que le traitement des infractions.

L’exploitant d’aérodrome assure la mise en œuvre de ces règles. Il coordonne le 
mouvement des véhicules et des équipements mobiles des prestataires de service 
sur l’aérodrome. Les personnes autorisées à conduire sur l’aire de mouvement 
doivent détenir un permis de conduire approprié.
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Article 20 : Risque animalier

L’Autorité compétente établit les règles de prévention et de gestion du risque 
animalier sur les aérodromes et leurs environs ainsi que le traitement des 
occurrences. Il prend les dispositions pour interdire les décharges à proximité des 
aérodromes afin d’éviter que les animaux soient attirés.

L’exploitant d’aérodrome met en œuvre les mesures de prévention du risque 
animalier, établit les consignes d’intervention relatives à la prévention du risque 
animalier applicables sur l’aérodrome et en garantit le respect.

L’organisme chargé du contrôle de la circulation aérienne sur l’aérodrome informe 
l’exploitant de la présence d’animaux à proximité des aires de manœuvre ainsi que 
des impacts sur les aéronefs, dès qu’il en a connaissance. Il permet la conduite de 
l’action des agents chargés du risque animalier.

Les exploitants d’aéronefs, l’exploitant d’aérodrome et les organismes chargés de 
leur entretien établissent, pour tout impact d’animal constaté, un compte rendu qui 
est adressé à l’Autorité compétente.
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ORGANISATION AU NIVEAU DES AERODROMES

Article 21 : Dispositions au niveau des aérodromes

L’Autorité compétente identifie pour chaque aérodrome l’exploitant en charge de la 
conduite du processus de certification de l’aérodrome.

L’exploitant désigné doit prendre les dispositions nécessaires pour assurer la 
coordination des activités de tous les autres exploitants et fournisseurs de services 
concernés par la certification de l’aérodrome.

Ces derniers (autres exploitants et fournisseurs de services concernés) doivent 
coopérer avec l’exploitant désigné en se conformant aux dispositions du présent 
règlement. Ils doivent se soumettre aux inspections de l’exploitant sur l’aérodrome 
notamment quant aux accès aux locaux et installations et à la disponibilité des 
informations et documents nécessaires.

Article 22 : Système de Gestion de la Sécurité

L’exploitant d’un aérodrome certifié aura doté l’aérodrome d’un système de gestion 
de la sécurité qui :

• identifie les risques en matière de sécurité ;
• assure la mise en œuvre des mesures correctives nécessaires au maintien de 

performances de sécurité convenues ;
• assure la surveillance continuelle et l’évaluation régulière des performances 

de sécurité ;
• vise à l’amélioration continue des performances globales du système de 

gestion de la sécurité.

Les activités des tiers agissant pour le compte de l’exploitant d’aérodrome sont 
soumises aux dispositions du système de gestion de la sécurité de l’exploitant sur 
l’aérodrome.

Article 23 : Fonction en charge du système de gestion de la sécurité

L’exploitant d’aérodrome identifie une fonction au sein de son organisation, 
spécifiquement chargée de développer et de maintenir le système de gestion de la 
sécurité et qui rende directement compte à l’échelon le plus élevé de son 
organisation.

Article 24 : Comité de sécurité d’aéroport

L’exploitant d’aérodrome met en place un comité de sécurité avec l’ensemble des 
tiers intervenants sur l’aérodrome, pour examiner tous les aspects relevant de la 
sécurité de l’aérodrome, et proposer les mesures nécessaires.
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Article 26 : Coordination avec les tiers

Le système de gestion de la sécurité intègre une coordination de l’action de 
l’exploitant d’aérodrome avec celles des tiers intervenant sur l’aérodrome.

Il est coordonné, le cas échéant, avec les autres systèmes existants de gestion de la 
sécurité mis en place par des tiers sur l’aérodrome.

Article 27 : Contrats avec les sous-traitants et prestataires de service

L’exploitant d’aérodrome veille à ce que ses sous-traitants et les prestataires de 
services respectent les spécifications du présent règlement notamment en 
mentionnant cette clause de respect dans les protocoles, conventions ou contrats qui 
les lient.

Article 28 : Audits internes et revues de sécurité

L’exploitant d’aérodrome procède régulièrement à des audits internes et revues de 
sécurité, afin de s’assurer que les éléments du système de gestion de la sécurité 
sont mis en œuvre, et de recommander des améliorations en tant que de besoin.

L’exploitant d’aérodrome s’assure que son système de gestion de la sécurité est 
systématiquement documenté. Il enregistre toutes les informations permettant de 
s’assurer du bon fonctionnement du système de gestion de la sécurité.

Article 29 : Formation, information et sensibilisation du personnel

L’exploitant d’aérodrome s’assure que son personnel est formé de manière adéquate 
et possède les titres et qualifications requis pour accomplir les tâches liées à la 
sécurité qui lui sont confiées.

Le personnel travaillant sur la plate-forme est informé des procédures le concernant 
et est sensibilisé à la sécurité sur l’aérodrome.

Article 30 : Plan d’urgence d’aérodrome

Le plan d’urgence de l’aérodrome couvre les situations d'urgence qui peuvent se 
produire dans l'aérodrome et ses environs.

Le plan d'urgence de l’aérodrome est coordonné avec le plan d'urgence au niveau 
national.

Des exercices relatifs à la bonne application du plan d’urgence de l’aérodrome sont 
effectués périodiquement de manière complète et de manière partielle.
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Article 31 : Travaux dans le périmètre de l’aérodrome

Avant tout début de travaux sur l’aérodrome, un programme est établi en 
coordination avec tous les prestataires de service et compagnies aériennes touchés 
par ces travaux.

L’exploitant d’aérodrome communique au service en charge de l’information 
aéronautique les informations nécessaires pour que la sécurité ne soit pas 
compromise, au plus tard, une semaine avant le début des travaux.

Des consignes de sécurité spécifiques aux travaux sont établies et notifiées par 
l’exploitant de l’aérodrome en coordination avec le service de la circulation aérienne 
et les différents intervenants dans la réalisation des travaux.

Lorsqu’une modification des caractéristiques physiques, des installations et des 
équipements des aérodromes est proposée, l’exploitant d’aérodrome soumet à 
l’Autorité compétente le projet accompagné d’une évaluation de l’impact de cette 
modification sur la sécurité de l’exploitation actuelle.

Article 32 : Amendements et révision

Les dispositions des annexes au présent Règlement seront amendées ou révisées 
par le Directeur Général de l’Autorité Nationale de l’Aviation Civile, conformément 
aux normes et pratiques recommandées de l’OACI, aux règlements communautaires 
et aux règlements nationaux.

Article 33 : Entrée en vigueur

Le présent Règlement entre en vigueur à compter de sa date de signature et sera 
publié partout ou besoins sera en République de Côte d’Ivoire.
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